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ENVIRONNEMENT ENVIRONNEMENT

CONFORMEZ-VOUS À LA 
RÉGLEMENTATION SUR LES 
BANDES RIVERAINES

À  Magog, les citoyens riverains doivent 
respecter la norme de 5 m de bande 
riveraine en bordure du lac. Une bande 
riveraine est une zone végétalisée 
composée de plantes, d’arbustes et 
d’arbres indigènes qui ceinture les 
milieux aquatiques. Elle permet de 

prévenir la dégradation des rives, d’améliorer la qualité de l’eau en 
filtrant les polluants terrestres.

ALLEZ À LA RENCONTRE 
DE NOS AGENTS DE 
SENSIBILISATION

Jeudi au lundi, 9 h à 17 h

Cet été, deux agents de 
sensibilisation sont présents à la 
plage des  Cantons pour prodiguer 
des conseils afin de préserver la 
qualité des milieux aquatiques. 
Prenez le temps d’échanger avec eux !

BERCE DU CAUCASE

Jeudi au lundi, 9 h à 17 h

Si vous trouvez de la berce du Caucase 
sur votre propriété, vous êtes dans 
l’obligation de vous départir de cette 
espèce exotique envahissante toxique. 
Procédez à son éradication de façon 
sécuritaire en vous protégeant. 

ville.magog.qc.ca/berce-caucase

Les cyanobactéries sont naturellement présentes dans nos plans d’eau. 
Toutefois, certaines activités humaines accélèrent leur prolifération.

Voici quelques actions à adopter au quotidien pour freiner leur 
prolifération : 

•   Utilisez des engrais naturels;

•  N’utilisez pas de pesticides;

•   Utilisez des savons et des détergents à lessive sans phosphore;
•   Laissez pousser la végétation en bordure des plans d’eau.

CONTRIBUEZ À FREINER LA 
PROLIFÉRATION DES CYANOBACTÉRIES

Tous les samedis de juillet et d'août 
9 h à midi, à l'écocentre

•   Apportez vos contenants (maximum 4 X 
20 litres par adresse);

•   Ayez en main votre carte de citoyen 
valide;

•  N’utilisez pas ce compost pour votre 
potager.

PROFITEZ DE LA DISTRIBUTION 
GRATUITE DE COMPOST

•   Sortez votre bac lors de chaque 
collecte pour éviter l’apparition de 
mouches;

•   Placez votre bac à l’ombre pour 
réduire les odeurs occasionnées par 
la décomposition des matières;

•   Nettoyez votre bac avec de l’eau, du 
vinaigre ou du savon;

•   Enveloppez vos résidus de table 
dans du papier journal.

ville.magog.qc.ca/environnement

ÉVITEZ LES MAUVAISES 
ODEURS DANS LE BAC BRUN

Saviez-vous qu'utiliser l'eau potable 
de façon responsable permet 
d'économiser sur les coûts de 
traitement des eaux et protéger 
l’environnement?

•  L’utilisation de l’eau de l’aqueduc 
municipal à des fins d’arrosage des 
pelouses, jardins, fleurs, arbres, 
arbustes et autres végétaux, est 
autorisée jusqu’au 1er septembre, de 
20 h à minuit les mardis, jeudis et 
samedis;

•   Exceptionnellement, si vous installez une nouvelle pelouse vous 
pouvez, après l'obtention d’un permis, arroser tous les jours pendant 
une période limitée.

Pour réduire votre consommation d’eau, une subvention est disponible 
pour l’achat d’un baril récupérateur de pluie.

ville.magog.qc.ca/subventionbarils

RÉDUISEZ VOTRE 
CONSOMMATION D’EAU 
POTABLE
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TRAVAUX PUBLICS

Aux abords des chantiers routiers :

•  Adaptez votre conduite;

•  Respectez la signalisation orange et la 
limite de vitesse indiquée;

•  Traitez les autres usagers avec respect et tolérance, qu’ils 
soient derrière un volant, à pied ou à vélo;

•  Gardez votre sang-froid en toutes circonstances;

•  Gardez une distance sécuritaire avec le véhicule qui vous 
précède.

ATTENTION À NOS TRAVAILLEURS!

Certains objets comme les tampons 
hygiéniques, les cotons-tiges, les 

serviettes pour bébé, la soie dentaire et les corps gras 
peuvent obstruer les canalisations, causer des dommages aux 
installations municipales et à vos fosses septiques de même que 
provoquer des refoulements d’égout dans les résidences. Évitez 
de jeter ces matières dans la toilette, le lavabo ou dans tout autre 
renvoi raccordé aux égouts domestiques.

ville.magog.qc.ca/objetstoilette

ÉVITEZ DE JETER CERTAINES 
MATIÈRES DANS LES TOILETTES

CULTURE, SPORTS ET VIE COMMUNAUTAIRE

Il fait beau, il fait chaud! Visitez nos jeux 
d’eau.
Parcs des Hautes-Sources, Horan et 
Omerville
Tous les jours : 8 h à 21 h
ville.magog.qc.ca/jeuxdeau

PROFITEZ DES JEUX D’EAU!

SÉCURITÉ INCENDIE

Jusqu’au 31 octobre

Le Service de sécurité incendie fait du porte-à-
porte aux résidences ciblées par le programme de 

vérification d’avertisseurs de fumée, de monoxyde de carbone et du 
numéro civique.

Merci d’accueillir les pompiers!

FAITES DE VOTRE SÉCURITÉ UNE PRIORITÉ

Les taxes municipales permettent de financer les 
différents services de la Ville (travaux publics, 

service d’aqueduc, collecte des matières résiduelles, etc.).

Le paiement se fait au ville.magog.qc.ca/paiement-taxes.

Aucun paiement en argent comptant n’est accepté.

Les taxes scolaires permettent de financer le réseau 
scolaire (entretien des équipements, direction, gestion des 
établissements, transport, etc.).

Le paiement des taxes scolaires se fait auprès des centres de 
services scolaires.

gomagog.com | 819 843-3333 

DIFFÉRENCIEZ LES TAXES MUNICIPALES 
ET LES TAXES SCOLAIRES

Voici des règles importantes à respecter dans les bâtiments agricoles :

•  Faites appel à un maître électricien certifié pour les entretiens et 
les installations de vos systèmes électriques afin de rendre vos 
travaux conformes et sécuritaires;

•  Nettoyez vos équipements électriques et n’attendez pas qu’ils 
soient défectueux pour en faire le remplacement;

•  N’utilisez pas de façon permanente des installations temporaires 
comme les chaufferettes de construction et les cordons 
prolongateurs;

•  Assurez-vous d’avoir un dégagement sécuritaire de toutes matières 
combustibles avec les installations de chauffage et/ou électriques.

ville.magog.qc.ca/cpi

RESPECTEZ LES RÈGLEMENTS DE SÉCURITÉ INCENDIE EN 
MILIEU AGRICOLE
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SÉANCES PUBLIQUES

Lundi 21 août, 19 h 30

En personne : Salle du conseil, 2e étage de l’hôtel de ville 

En ligne : NousTV (HD 555), Epico 100 et webdiffusées en direct 
sur la page Facebook et la chaîne YouTube de la Ville. Posez vos 
questions sur le fil de la publication en direct sur Facebook ou 
par téléphone au 819 843-3333, poste 444.

ville.magog.qc.ca/seances-conseil

PARTICIPEZ À NOS 
SÉANCES PUBLIQUES

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL EN BREF

     Ne manquez pas l’émission 
du vendredi 25 août pour connaître le résumé de la séance. 
Diffusion sur NousTV et la page Facebook de la Ville de Magog.

VISIONNEZ L’ÉMISSION 
VOTRE CONSEIL 
MUNICIPAL EN BREF
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PROGRAMMATION
JUILLET - AOÛT 2023

\   
VISITE GUIDÉE ET ANIMÉE L’épopée des ouvriers  
du textile et du quartier  
des Tisserands
13 août \ 13 h 30

Avec la femme du bedeau

   Départ de la Bibliothèque  
Memphrémagog

  17 ans et moins : gratuit
 Adulte : 10 $ 
 Réservation en ligne requise :  

ville.magog.qc.ca/billets 

\   CINÉMA PLEIN AIR 

Katak, le brave béluga
11 août \ 20 h

  Pour tous \ Gratuit
  Parc des Hautes-Sources

\   FESTIV’ARTS CARIBÉEN
4, 5 et 6 août \ Dès 15 h

 Pour tous

  Pointe Merry
   festivartscaribeen.com \  FestivartsCaribeenMagog

\   BIBLIOTHÈQUE MEMPHRÉMAGOG

CLUB DE LECTURE DE CLÉMENCE  
ET ATELIERS POUR LES 5 À 12 ANS 
Des mots sous l’eau 
5 août

Fête de clôture + Trouille et chair de poule
12 août \ 10 h 30 à 12 h 

Club LEGO® : parents et enfants de 5 ans et +
6 et 20 août \ 10 h 30 à 11 h 30

Jeux vidéo (PS4) entre amis de 8 ans et +
11 août \ 16 h 30 à 18 h 

Gratuit – Entrée libre
   Pour s’abonner :  

ville.magog.qc.ca/bibliotheque/abonnement-et-prêt/abonnement
 Inscription et information : 819 843-3333, poste 899

\   MAISON MERRY

Mission archéo
5 et 6 août \10 h 30 à 16 h 30

Participez à des fouilles en famille  
et relevez un défi

Pique-nique historique 
20 août \ 11 h à 15 h 30 

Apportez votre pique-nique ou  
réservez une boîte à goûter

 maisonmerry.ca

\   VENTE DE LIVRES 
D’OCCASION 
29 juillet \ 10 h à 15 h
Par les Amis de la  
Bibliothèque Memphrémagog

   amisbmm.ca
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